REPUBLIQUE DU NIGER

MINISTERE DU COMMERCE ET DE

LA PROMOTION DU SECTEUR PRIVE

DIRECTION DU COMMERCE EXTERIEUR

COMMUNICATION DE MONSIEUR NAMATA INCHA, DELEGUE

DU NIGER A L’OCCASION DE LA REUNION D’EXPERTS POUR

LES PRESCRIPTIONS ENVIRONNEMENTALES ET LE COMMERCE

INTERNATIONNAL

Le Niger est un pays enclavé et à vocation agricole. Les trois quarts de son territoire sont occupés par le désert.

Ce phénomène de désertification a pris de l’ampleur et a constitué une source de préoccupation majeure des autorités nigériennes dans la mise en œuvre de la politique économique et sociale du pays.

Au regard de cette situation, l’Etat a pris un certain nombre de mesures afin de préserver l’environnement et assurer un développement durable.

Parmi celles-ci, on peut citer entre autres :

 
 -     la mise en oeuvre d’un  programme d’action national de lutte contre la Désertification et de la Gestion  de Ressources Naturelles ;

· l’élaboration de la loi cadre  relative à la gestion de l’environnement ;

-  la création d’un Conseil National de l’Environnement pour un Développement Durable ( CNEDD ) ;

           -   l’élaboration d’un Plan National pour un Développement Durable  (PNEDD ) ;

-    la création d’un  bureau d’évaluation environnementale et des études d’impact.

Au plan multilatéral, le Niger a souscrit à plusieurs conventions, traités et       accords internationaux visant la protection et la gestion de l’environnement.

Ainsi, la problématique posée sur l’environnement et le commerce  international par la Conférence des Nations Unies sur le Commerce et le Développement ( CNUCED) est une autre préoccupation qui s’y ajoute et qui mérite une attention particulière dans la mesure où elle comporte des sérieux enjeux pour notre pays en ce qui concerne les échanges commerciaux  notamment les exportations. 

I) Les Prescriptions Environnementales , Accès aux Marchés
 1) la structure des exportations du Niger :

Les exportations du Niger sont essentiellement composées de trois types de produits

· les produits miniers : uranium

· les produits de l’élevage : bétail, viande et cuirs et peaux

· les produits de l’agriculture : niébé, oignon, gomme arabique, souchet, coton et haricots verts.

La principale destination de ces exportations (en terme de valeur ) est l’Afrique, avec 48,9 % suivie de l’Europe avec 34,3 %  et  l’Asie 14,0 %     (source les statistiques du commerce extérieur en 2000 ).


2) l’Impact des Prescriptions Environnementales sur les exportations du Niger
Certains produits destinés à l’exportation  ont des difficultés à percer les marchés internationaux du fait des exigences de ces marchés en matière de normes, conditionnement et transport.  Parmi ces produits on peut citer le cas de la viande , l’oignon et les cuirs et peaux.

Pour preuve, aujourd’hui la grande partie des exportations du Niger est orientée vers les pays africains subsahariens où l’application de ces normes environnementales n’est pas de rigueur. Par exemple le Niger est éligible à la Loi sur la Croissance et les Possibilités Economiques en Afrique (AGOA) mais jusqu’à présent,  il  n’a pas pu profiter des avantages liés à cette loi pour plusieurs raisons dont la non - conformité des produits aux normes américaines.

 S’agissant de la modification de la structure de marché et de la production intérieure sous l’effet de ces normes, il faut noter que cela n’est pas perceptible pour le moment puisqu’ aucune étude n’a été diligentée dans ce sens. Il en est de même pour les coûts induits par le respect des prescriptions environnementales.

3) Les obstacles liés au respect de ces prescriptions environnementales et les solutions envisageables

a) les obstacles

Les principaux obstacles liés au respect de ces prescriptions sont :

-
la méconnaissance de normes internationales environnementales par les opérateurs économiques nigériens du fait de  la faiblesse de  leur vulgarisation ; 

· le manque de capacité technique de contrôle de ces normes ; 

· La faiblesse de coopération en matière de reconnaissance et d’équivalence des normes ;

· L’absence d’un accord multilatéral sur le commerce et l’environnement au niveau de l’OMC.

b) les Solutions pour surmonter ces obstacles :

Parmi les solutions qui peuvent être envisagées  on peut citer :

· l’accélération de la vulgarisation de ces normes internationales environnementales au niveau national ;

· l’assistance à notre pays dans l’application de ces normes et l’élaboration de la  réglementation .

· la mise en place d’un accord multilatéral sur le commerce et l’environnement qui tiendrait compte des préoccupations des Pays en voie de développement.

II) Renforcement des capacités en vue de respecter les normes  environnementales en vigueur sur les marchés d’exportation 

1) Expérience du Niger :

Le Niger n’a pas acquis une grande expérience en matière de renforcement de capacité en vue de respecter les normes environnementales en vigueur sur les marchés d’exportation concernant:

·  la diffusion de renseignements sur les normes en vigueur en raison de l’insuffisance de capacité des structures de promotion des exportations ;

· le renforcement des institutions nationales et régionales en vue d’effectuer des analyses du risque et des essais, de surveiller l’application des normes et de procéder à la certification ;

· l’appui à la technologie, à l’innovation et au développement des entreprises ;

· la promotion de la recherche-développement ;

· l’adoption des mesures spécialement destinées aux petites et moyennes entreprises qui soient conformes aux règles de l’OMC ( appui technologique, soutien aux investissements visant à améliorer l’infrastructure, aide à la certification, etc).

Le respect des normes environnementales est laissé à la latitude des promoteurs.

Toutefois, des efforts sont en train d’être déployés en vue de créer les conditions d’exportation des produits nigériens. Ainsi le Gouvernement Nigérien a mis en place avec l’appui de la Banque Mondiale un projet de promotion des exportations des produits agro-pastoraux pour conquérir le marché international au niveau de sept filières :

- 
la filière-niébé ,

· la filière gomme arabique,

· la filière souchet,

· la filière sésame,

· la filière oignon,

· la filière bétail et viande, 

· la filière cuirs et peaux.

A travers ce projet, l’Etat du Niger cherche à rendre compétitifs les produits nigériens en se conformant aux normes internationales.

Pour marquer cette volonté, une Direction de Normalisation, de la qualité et de la Métrologie (DNQM) a été créée au sein du Ministère du Commerce et de la Promotion du Secteur Privé.

   En outre, le gouvernement  du Niger a  créé au sein du Ministère chargé de l’Environnement, une Direction d’évaluation environnementale et d’études d’impact.

Par ailleurs, il faut noter que  le Niger a pu participer à plusieurs séminaires organisés par la CNUCED et L’OMC relatifs au commerce et environnement.

2) les besoins et les priorités propres à notre pays en matière de renforcement de capacité :

Les besoins en matière de renforcement de capacité exprimés par le Niger sont relatifs à :

· la formation ( au niveau des organismes publics, des PME , des organisations professionnelles, et des laboratoires) ;

· renforcement des laboratoires en moyen d’essais ;

· renforcement des capacités institutionnelles ;

· renforcement des capacités réglementaires pour s’adapter au système commercial multilatéral ;

· renforcement des infrastructures physiques ;

-    aider le Niger à asseoir de façon définitive l’évaluation environnementale.

·  3) l’assistance technique que bénéficie notre pays : 
Notre pays bénéfice actuellement de l’assistance technique suivante :

-création d’un Centre de Référence de l’OMC avec interconnections à Internet ;

- projet de mise en place d’un système régional d’Accréditation, de Normalisation et de Certification dans le cadre de l’UEMOA.

III) Débouchés commerciaux et contribution au Développement

L’orientation géographique des exportations du Niger ne semble pas subir de modification. En effet, ce sont toujours les mêmes pays qui reçoivent  l’essentiel  des exportations du Niger. Il s’agit : du Nigéria, de la France et de la zone UEMOA Apparemment, les normes environnementales en vigueur sur les marchés  extérieurs n’ont pas influé sur les destinations des produits exportés.

S’agissant des effets de ces prescriptions environnementales dans notre pays, aucune évaluation n’a été faite ; il est donc difficile de  connaître  leur nature et leur influence sur le commerce nigérien.

IV)  Programme de travail de Doha adopté par l’OMC

Par rapport au programme de travail de Doha adopté par l’OMC , le Niger reste toujours solidaire avec la position dégagée par les pays moins avancés (PMA) les pays ACP  et le  Groupe Africain en matière des négociations commerciales en cours.  Cependant, les domaines dans lesquels notre pays souhaiterait que des progrès tangibles soient réalisés au cours des discussions de l’après Doha, portent sur :

· le réexamen des dispositions prévoyant un traitement spécial et différencié en vue de les renforcer et les rendre plus précises, efficaces et opérationnelles ;

· l’examen des dispositions relatives au transfert de technologie dans les accords de l’OMC ;

· l’étude des moyens de rendre plus efficaces les dispositions relatives à la transparence des normes et l’éco-étiquetage ;

· l’analyse des possibilités de facilité à l’accès des produits écologiques des pays en voie de développement.

Le consensus sur ces différents points offre notre à pays en tant que PMA, l’opportunité d’ouverture de marché et la possibilité de bénéficier de transfert de technologie.

Le commerce et environnement est un domaine complexe et sensible ; le traitement de cette question dans le cadre des négociations commerciales au niveau de l’OMC  doit nécessairement prendre en compte les préoccupations des pays en développement pour éviter que ces normes environnementales ne constituent  un obstacle aux échanges entre les Etats.
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